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Cahors, le 15 Juin 1875 

Les organes accrédités du centre-droit, ou 

plutôt de cette grande partie du centre-droit qui 

a voté la constitution du 25 février, se refusent 

à favoriser la tentative de coalition qui s'opère 

en ce moment entre les anciens alliés du 24 mai. 

Depuis cette dernière date, le groupe de l'Appel 

au peuple et le groupe de l'extrême droite, 

poursuivant chacun de leur côté un but exclusif 

avec un égal aveuglement, ont empêché toute 

cousolidation des pouvoirs du maréchal de Mac-

Mabon, et ont renversé à plaisir tous ses minis-

tères. Il a fallu alors que les hommes essentielle-

ment indépendants, qui font passer l'intérêt 
général au-dessus des préférences particulières, 

accomplissent le grand et patriotique sacrifice du 

25 février, et s'éloignassent de ceux qui vou-

laient tout embrouiller, tout ajourner, afin de 

répondre au vœu manifeste de la France qui 

avait soif d'un gouvernement défini et légal. Ces 

nommes dont nous parlons iront-ils se déjuger, 

à quelques mois d'intervalle, alors que le repos 

du pays, la reprise des affaires et la situation 

générale des choses donnent raison à leur 
clairvoyance el à leur dévouement? Il serait in-

sensé de le croire, et c'est avec satisfaction que 

nous lisons dans le Moniteur Universel les li-

gnes suivantes, qui justifient et corroborent les 

propres appréciations du Journal du Loi dans 
le dernier numéro : 

« Privée d'une partie au moins de la droite, pri-
vée du centre droit constitutionnel, la coalition 
n'atteindrait même pas le chiffre de la minorité du 
25 février ; ce qui est arrivé lors de la nomination 
de la commission des Trente fait assez prévoir ce 
qui adviendrait dans les élections pour les soixante-
Winze sièges sénatoriaux dont dispose l'Assemblée. 
ous ne souhaitons certes pas que ces élections tour-

nent tellement à l'avantage de la gauche, et se ter-
rent, comme le scrutin sur la nomination des 
trente, par l'exclusion à peu prèscomplèle du centre 
jjroit, ruais si l'on veut éviter ce résultat, il faut, au 
j'ea de perdre ses forces dans des coalitions sans 
, . emain, se placer résolument sur le terrain des 
^constitutionnelles, et là donner la main à tous 

<jQx qui Veulent la mise en vigueur, le raffermisse-
em> la pratique lovale de la Constitution du 25 
vr|er. La politique constitutionnelle est certaine-
<!nt » plus honnête, la plus légale qu'un parti 

g
sl

 se ^opter, et celui qui en fera son mot d'ordre 

d'êtr^rf Cela' qui risQUe le moins de se tromPer et 

res d •' Toules ces combinaisons parlemenlai-
rii-!^ont !'obiet serait de remettre en question la 

reconstituer l'ancienne majorité du 24 mai n'abou-
tiront pas. 

En effet, l'extrême droite et les bonapartistes vou. 
draient réagir contre l'ceuvreïaccomplie le 25 fé-
vrier; et il est évident que le centre droit refusera 
absolument son concours à cette politique. 

Revue des Journaux 

déci 

sens 
'S10n de l'Assemblée peuvent plaire un moment 
sPr't de parti ; mais elles échouent contre le bon 

lité â I*" indi(lue clairement que, pour la tranquil-
amis a France. il convient de placer au Sénat des 
établi DOn paS des eonemis du gouvernement 

D'un autre côté, on lit dans le Journal de 
«e Paris : 

0
° Pense généralement que les efforts faits pour 

Journal des Débats. 

Nous voudrions bien, pour la paix du monde 
la paix des religions, la paix des consciences, 
qu'on pût tenir dans tous les Parlements le 
langage que viennent de tenir les ministres 
anglais dans la Chambre des Communes. Un 
énergumèoe qui n'a acquis une ceitaioe noto-
riété que par sa manie de manger du prêtre 
et par son enthousiasme pour le faux Tich-
bome a demandé à M. Disraeli s'il était in-
formé que, contrairement à la loi, il y eût un 
grand nombre de jésuites résidant et vivant en 
Angleterre. Le premier ministre a répondu 
avec son sang-froid habituel que cei tainement 
il y avait sur le territoire anglais bon nombre 
de jésuites, que leur résidence était une in-
fraction à (a loi de je ne sais plus quelle année, 
mais que celte loi n'avait jamais été appliquée, 
et que le gouvernement actuel n'avait pas la 
moindre intention de s'en servir sans nécessité. 

D'autre part, le ministre de la guerre, inter-
pellé à propos de la présence de quatre soldats 
de la garde royale en uniforme dans une pro-
cession catholique, a répondu que ces quatre 
coupables étaient en permission, qu'ils n'a-
vaient pas le droit de quitter leur uniforme, 
mais qu'ils avaient parfaitement le droit 
d'assisier à une cérémonie qui n'avait rien 
d'officiel. 

L'Angleterre, sous ce rapport, donne au 
monde le véritable exemple de la tolérance re-
ligieuse et de la liberté de conscience. Ses 
lois civiles permettent l'exercice de tous les 
cultes et l'expression de toutes les doctrines 
et de toutes les opinions jusqu'aux limites né-
cessaires de l'ordre public et de la morale pu-
blique. M. Disraeli a dit, il est vrai, que la 
gouvernement n'avait aucune intention d'appli-
quer des lois dont aucun de ses prédécesseurs 
ne s'était servi ; mais il a ajouté que les lois 
n'en subsistaient pas moins, et que le gou-
vernement pourrait, au besoin, s'en servir. 
C'est bien la doctrine anglaise ; ne pas abolir 
les lois léguées par la tradition, mais les 
laisser dans l'arsenal. Si elles deviennent elles-
mêmes nuisibles par l'abus qu'on en peut faire 
on les change, comme on vient de le faire 
pour la publicité des débals du Parlement qui 
pouvait être interrompue par un simple ca-
price particulier. Il en a été de même pour la 
question des évêques catholiques. Quand le 
Pape Pie IX a rétabli en Angleterre la hiérar-
chie épiscopale, il y a eu un soulèvement du-
quel sont sorties les lois qui défendaient aux 
évêques catholiques de prendre des titres terri-
toriaux. Jamais ces lois n'ont été appliquées; 
les évêques ont continué à s'appeler arche-
vêque de Westminster, évêque de Soulhwark, 
évêqne de Birmingham; le Pape vient de créer 
cardinal l'archevêque Mauoig, et les Anglais, 
au lieu d'être blessés, ont mieux aimé s'en 

trouver flattés. Le long et salutaire exercice 
*de la liberté les a menés à la tolérance, et 
c'est sous la protection des franchises civiles 
que se développe chez eux la liberté religieuse, 

Ils ont raison, la force ne sert à rien dans 
ces matières. Au contraire; on dirait que la 
violence excessive avec laquelle le gouverne-
ment prussien poursuit la lutte contre Rome 
produit sur les autres gouvernements uue 
réaction en sens contraire et les fait incliner 
vers nue politique plus modérée. C'est ainsi 
que la schismalique Russie, qui depuis plu-
sieurs années avait rompu tous rapports avec 
le Pape et paraissait avoir résolu l'écrasement 
de l'Eglise catholique dans toules ses provin-
ces, revient maintenant à des dispositions plus 
douces, et on annonce que les deux puissances 
vont reprendre leurs anciennes relations di-
plomatiques. Le gouvernement russe avait en 
1868, institué une espèce de conseil qui devait 
être l'intermédiaire des rapports eutre les 
Saint-Siège et les évêques catholiques de 
Russie. Le Saint-Siège avait, de son côté, 
toujours protesté contre ce contrôle et réclamé 
les communications directes entre lui el les 
évêques. Des négociations officieuses ont eu 
lieu, dit-on, entre le cardinal secrétaire d'Etat 
et un chargé d'affaires de Russie, à la suite 
desquelles il aurait été convenu que la com-
mission impériale ne s'occuperait que de l'ad-
ministration des biens temporels de l'Eglise 
dans l'empire, et que pour toutes les choses 
spirituelles les évêques recouvreraient le droit 
de correspondre directement avec le Saint-
Siège. 

On se rappelle que le Pape, irrité de cer-
taines observations du ministre russe à Rome, 
l'avait littéralement mis h la porte de son ca-
binet. Depuis ce temps, les relations avaient 
été rompus entre les deux cours; mais tous 
ceux qu'intéresse le maintien de la paix se-
ront heureux de les voir reprises. L'empereur 
de Russie, en faisant cette sage concession 
aux catholiques de son empire et à leur chef 
spirituel, montre qu'il ne veut point se rendre 
solidaire de la politique à outrance suivie 
ailleurs. Quant à la cour de Rome, elle agit 
avec sa prudence habituelle et traditionnelle. 
Elle avait toujours eu des rapports officiels 
avec la Russie schismalique, el elle n'avait 
jamais refusé d'en avoir avec l'Angleterre hé-
rétique. Ce n'est pas sa faute s'il n'y a pas un 
échange régulier d'ambassadeurs entre Rome 
et Londres. Nous croyons nous rappeler que 
lord Palmerston avait conclu, il y a quelques 
années, avec le Pape une convention à cet 
effet, qui dut être rompue parce que le for-
malisme éiroit et intolérant du Parlement ne 
voulut pas permettre que l'envoyé du Pape fût 
un prêtre! Comme si le Pape, premier des 
évêques, et, à ce titre, évêque de Rome, pou-
vait avoir d'autres légats que des ecclésiasti-
ques! Nous ne serious pas surpris de voir 
l'Angleterre suivre l'exemple de la Russie, et 
nous verrions dans cet acte une nouvelle ga-
rantie de l'apaisement des passions religieuses. 

JOHN LEUOINNE. 

France. 

Les officiers de l'armée et de la marine 
doivent-ils être admis à se présenter aux 
élections sénatoriales ? 

Telle est la question que la commission 

des Trente vient de discuter, et la solution 
qu'elle a adoptée ne nous paraît conforme ni 
aux précédents, ni aux exigences de la si-
tuation. 

Ce n'est pas la première fois qu'un débat 
analogue se produit : l'Assemblée actuelle, 
lors de sa réunion a adopté, après examen, les 
dispositions de l'article 96 de la loi électorale 
de 1849, qui accordent aux officiers le droit 
de siéger dans la Chambre, et les considèrent 
comme en mission hors cadre, ce qui n'exclut 
pas pour eux l'avancement. 

M. Jules Simon pense qu'il ne faut pas 
reproduire cette décision dans la loi nouvelle ; 
pour l'honorable membre de la commission 
constitutionnelle, les officiers ne devraient pas 
faire partie des Assemblées délibérantes, 
« car il faut éviter de les mettre dans la né-
cessité de se prononcer entre leur devoir et 
leur intérêt. » 

En d'autres termes, il peut se présenter des 
cas particuliers où l'officier — député ou sé-
nateur — se trouve placé entre sa conviction 
etj'opioion exprimée par le ministre de la 
guerre. 

Nous remarquerons, tout d'abord, que cet 
argument peut être invoqué, non-seulement 
contre l'admission des officiers, mais encore 
contre celle de tous les fonctionnaires. Les 
ambassadeurs, les ministres plénipotentiaires, 
le procureur général de la cour de cassation 
et de la cour d'appel de Paris, les premiers 
présidents des cours d'appel, de cassation et 
des comptes, etc., ne se trouvent-ils pas dans 
une situation identique, n'ont-ils pas dans 
l'Assemblée leur supérieur hiérarchique, le 
ministre ? 

Quelle raison pourrait-on invoquer, pour 
refuser aux premiers ce que l'on accorde aux 
seconds ? 

Ne sait-on pas, en outre, qu'il existe au 
ministère de la guerre trente ou quarante 
commissions, composées d'officiers supérieurs 
ou généraux qui sont appelés à examiner, 
souvent à discuter, en présence du ministre et 
contradictoirement avec lui ? Suppose-l-on que 
le désir d'être agréable, fasse taire la critique, 
el que nos officiers hésitent « entre leur de-
voir et leur intérêt ? » 

Nous cherchons vainement dans le résumé 
des travaux de la commission un autre argu-
ment. 

On parlait bien autrefois de la nécessité de 
maintenir la discipline el la hiérarchie ; mais 
on a compris, sans doute, que la discipline et 
la hiérarchie n'avaient rien a voir dans la ques-
tion. On se tait également sur le danger des 
pronunciamientos, car la présence simulta-
née de plusieurs généraux à droite, à gauche 
et au centre écarte toute idée de coup d'Etat. 

On ne signale plus enfin la nécessité de 
tenir les officiers en dehors de la vie publique, 
car la réponse à cet argument viendrait de 
trop haut. Ce serait la, cependant, la seule 
raison qui eût une apparence de logique. 

L'article 5 de la loi de recrutement interdit 
aux soldats et aux officiers de voter; n'y a-t-il 
pas une contradiction manifeste a les autoriser 
à prendre part aux délibérations publiques? 

Quoi, ~ les mêmes hommes exclus comme 
électeurs pourraient être représentants ! Ils 
n'auraient pas le pouvoir de faire un député, 
et ils seraient admis à faire des lois I 

L'argument peut avoir sa valeur ; mais qu'on 
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le remarque, l'article 5 n'empêche de voter 
que les officiers ou soldats présents au corps; 
il n'interdit nullement l'accès de l'urne élec-
torale à ceux qui ne font pas un service actif; 
la contradiction n'est donc qu'apparente. 

Et d'ailleurs, toutes ces raisons théoriques 
ne doivent-elles pas disparaître devant les 
nécessités, les exigences impérieuses de la 
situation ? 

L'Assemblée actuelle a dû, à la suite de nos 
désastres, préparer, discoter et voter de nom-
breuses lois militaires. Comment aurait-elle 
pu s'éclairer si elle n'avait, parmi ses mem-
bres, compté plusieurs hommes spéciaux ? 

M. Jules Simon, qui s'est montré l'adver-
saire déclaré de la thèse que nous soutenons 
ici, ne s'est-il donc pas souvenu de ce qui 
s'est passé dans l'ancien Corps législatif? Si 
à côté de lui avaient siégé des généraux, il 
n'eût pas été amené à prononcer des discours 
qui, en même temps qu'ils accusaient une 
connaissance imparfaite du sujet traité, de-
vaient avoir et ont eu des conséquences re-
grettables. 

Il s'en faut de beaucoup que l'Assemblée ait 
terminé son œuvre militaire, plusieurs années 
seront encore nécessaires; Chambre haute et 
Chambre basse auront à inscrire à leur ordre 
du jour plus d'une discussion spéciale. Com-
ment fera-t-on si des officiers instruits, éclai-
rés, ne sont pas prêts à intervenir dans le 
débat ? 

Gazette de Franee. 

. M. Deschanel est le plus doux des hommes; 
mais quand il s'agit de procession, il sort de 
son caractère. L'agneau se transforme en loup 
plein de rage. Il est sans pitié pour les mi-
sérables qui poussent l'impudeur jusqu'à se 
rendre en grand nombre d'une église dans une 
autre. Savez-vous comme il appelle l'agression 
dont les catholiques belges ont été tout ré-
cemment victimes ? « Un avertissement sa-
lutaire pour nos gouvernants. » 

Vous voyez uoe horde de misérables ren-
verser un pauvre ouvrier parce qu'il faisait 
partie d'une procession, le traîner dans les 
rues, le tuer à coups de talons de bottes, et 
laisser sou cadavre sanglant dans la fange du 
ruisseau pour courir à de nouveaux exploits. 

Que font ces sauvages ? vous écriez-vous. 
— Apprenez à parler, citoyen, vous répond 

le doux Deschanel ; ce ne sont pas des sau-
vages, ce sont des hommes de progrès. Us 
donnent un a avertissement salutaire » aux 
gouvernements de l'Europe. 

La vue de processions agace les nerfs dé-
licats des libres-penseurs. C'est donc aux gou-
vernements de l'Europe à interdire les pro-
cessions — comme le leur a, d'ailleurs, or-
donné M. de Bismarck. 

S'ils oublieut ce qu'ils doivent aux nerfs 
des libres-penseurs, s'est à ces derniers à les 
rappeler à leur devoir, en tuant les catholiques 
qui se montrent au grand jour, au lieu de se 
cacher dans les catacombes, comme il convient 
à de vils disciples de Jésus-Christ. 

Et voilà l'aimable théorie du professeur 
Deschanel — qui est d'ailleurs le plus doux 
des hommes. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Séance du il juin. 

M. Savary a déposé son rapport sur l'élection de 
M. de Bourgoing dans le déparlement de la Nièvre, 
et l'Assemblée, se rendant aux raisons données par 
le rapporteur, a décidé qu'il n'y avait pas lieu d'en 
donner lecture, les pièces qui y sont annexées n'en 
pouvant être détachées. 

L'Assemblée est ensuite revenue à la discus-
sion du projet de loi sur la liberté de l'enseigne-
ment supérieur. 

Après avoir adopté les articles 11 et 12, elle a 
commencé la discussion sur l'article 13 relatif à la 
collation des grades. Elle a entendu M, Jules Ferry, 
qui a développé un amendement tendant à laisser 
aux seules Facultés de l'Etat le droit de conférer 
les grades. 

Séance du 12 juin. 

M. Jules Ferry a terminé son discours. M. Ches-
nelong, directement interpellé par lui, a énergi-
quement défendu, en quelques mots, les comités 
catholiques. Il lui a rappelé que ces associations 
agissaient au grand jour, et il l'a défié de prouver 
qu'elles eussent jamais fait autre chose que du 
bien. 

Mgr. Dupanloup, est alors monté à la tribune. 
On sait quelle ardeur l'éminent prélat apporte 

dans ces controverses. Dès le début, il a nette-

ment posé la question : Sivous nous reconnaissez le 
droit de naître, accordez-nous les moyens de vivre 1» 
Et après avoir protesté contre les calomnies accu-
mulées depuis quelques jours contre l'Eglise, il 
est entré dans le vif de son sujet. « Il n'y a aucune 
dignité pour les universités libres, a-t-il dit, si 
vous ne leur donnez point, dans une certaine me-
sure, la collation des grades. Vous les constituez 
non pas rivales, mais vassales des facultés de l'Etat. 
Vous décrétez l'infériorité de leurs professeurs et 
de leurs élèves. Vous prétendez que les examina-
teurs de l'Etat seront impartiaux r et qu'importe! 
si vous découragez dès le début l'émulation et la 
concurrence, en imposant à tous les mêmes exa-
mens, c'est-à-dire les mêmes programmes, les mêmes 
méthodes. Soyons francs, soyons sincères, pas de 
comédie 1 Ou gardez le monopole, ou accordez-
nous vraiment la liberté! 

La voix du prélat vibrait, son geste, son ac-
cent, sa physionomie ajoutaient encore à la force 
de sa parole. L'AssemDlée toute entière partageait 
son émotion; la passion était partout. Elle est 
montée à son comble, lorsque l'orateur à lu quel-
ques extraits empruntés à des thèses médicales 
reçues par la Faculté, lorsqu'il a pris à partie les 
doctrines matérialistes aujourd'hui en honneur, et 
que, rentrant tout à coup dans la question, il a 
demandé à l'Assemblée si, dans son âme et con-
science, un élève des facultés libres, un élève des 
doctrines spiritualistes pouvait être équitablement 
jugé dans un examen par des professeurs qui accueil-
lent ou enseignent de pareilles idées. 

L'honorable M. Wallon, après avoir flétri les 
théories scandaleuses qui venaient d'être dénoncées 
à la tribune, a rappelé que les thèses où on les 
rencontre avaient été cassées, et que les profes-
seurs de l'Université n'enseignaient point d'aussi 
monstrueuses hérésies. On s'est séparé sous le coup 
d'une émotion extraordinaire 

M. le général Valazé a présenté» le rapport 
suivant au nom de la commission du budget de 
1875, chargée d'examiner le projet de loi ayant 
pour objet d'accorder à M. Feray Bugeaud 
d'Isly, une pension de 6,000 fr. 

L'illustre maréchal Bugeaud a laissé de trop 
grands souvenirs en France, et surtout parmi 
nos voisins du Périgord, pour que nous nous 
dispensions de reproduire un document qui in-
téresse son petit-fils : 

Messieurs, 

Je viens, au nom de la commission du Budget, 
vous demander d'approuver le projet de loi qui vous 
a été présenté par M. lo ministre de la guerre, dans 
la séance du 15 mai dernier el qui a pour objet de 
faire revivre, au profit de M. Feray Bugeaud d'Isly 
(Thomas-Robert-Ernesi), petit—fils de l'illustre ma-
réchal Bugeaud, duc d'Isly, la disposition finale de 
la loi du 12 février 1855 qui avait accordé éven-
tuellement au fils de ce dernier une pension de 
6,000 fr. à litre de récompense nationale. 

Les chaleureuses et nobles paroles dont s'est servi 
M. le minisire de la guerre en déposant ce projet 
de loi ont déjà rencontré sur tous les bancs de l'As-
semblée un assentiment sympathique. L'examen at-
tentif fait par votre commission en justifie pleinement 
le principe et l'application. 

Une nation s'honore, Messieurs, quand elle affirme 
hautement sa reconnaissance pour ceux de ses en-
fants qui l'ont honorée et l'expression durable de 
la gratitude publique est féconde. Quelle plus juste 
application de ce principe pouvons-nous faire qu'en 
faveur de celui qui a gouverné l'Algérie avec tant 
d'éclat, en achevant sa Conquête et en établissant 
les bases de sa colonisation ? 

Le petit-fils du maréchal Bugeaud mérite d'ail-
leurs personnellement que l'Assemblée honore en 
lui, avec la mémoire de son aïeul, ses propres ser-
vices militaires. Du jour où il est entré dans l'ar-
mée, comme engagé volontaire, jusqu'au jour où il 
en est sorti, affreusement mutilé, il a montré, en 
toutes circonstances, qu'il savait dignement porter 
son nom. Il nous suffit, à cet égard, de rappeler 
les titres que le ministre de la guerre a fait ressortir 
dans son exposé des motifs. 

Regrettant avec le ministre que ce vaillant jeune 
homme ait été contraint de renoncer à une carrière 
dont les débuts faisaient présager un brillant avenir, 
nous vous proposons de sanctionner le projet de 
loi qui vous est soumis. Vous répondrez ainsi « à 
» une pensée équitable et patriotique qui sera ac-
» cueillie avec reconnaissance par l'armée » et par 
tous ceux qui révèrent dans le nom du maréchal 
Bugeaud le souvenir d'un bon citoyen, d'un grand 
homme de guerre, également dévoué à la gloire et 
aux institutions légales de son pays. 

Chronique locale 
et méridionale. 

On lit dans le Courrier du Lot : 

Plusieurs journaux ont annoncé diverses candi-

datures au Sénat dans le département du Lot. 
Nons croyons ces informations, tout au moins pré-
maturées, aucune détermination n'ayant été encore, 
que nous sachions, prises à cet égard par nos amis 
politiques. 

Les candidatures ainsi démenties sont celles 
de M. le maréchal Canrobert et de M. le gé-
néral Joachim Murât, qui avaient été annoncées 
par divers journaux de Paris. 

LE PRÉFET DU LOT, Chevalier de la Légion 
d'Honneur, 

Vu le relevé des condamnations prononcées 
pendant le mois de juin contre les débitants de 
boissons de l'arrondissement de Cahors, duquel 
relevé il résulte que le nommé Coudine, 
Raymond, débitant de boissons, rue Bouscarat, 
a été condamné par jugement du tribunal de 
simple police en date du 8 juin 1875, à 1 fr. 
d'amende pour fermeture tardive. 

Vu le décret du 29 décembre 1851. 
Attendu qu'il importe de rappeler les débi-

tants de boissons à l'observation des règlements 
de police, 

ARRÊTE : 

Art. 1". — Le débit des boissons tenu à 
Cahors par le sieur Coudine, sera et demeurera 
fermé. 

Art. 2. — M. le Commissaire de police de 
Cahors, est chargé d'assurer l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Cahors, le 12 juin 1875 

Pour le Préfet empêchée. 
Le Secrétaire-général, 

Signé : FILHOUZE. 

Le concert donné dimanche par l'Orphéon a 
été brillant, Un public nombreux se pressait 
dans la salle du théâtre. 

Le programme bien composé a été rempli à 
la satisfaction de tous. Les chœurs enlevés avec 
entrain ont prouvé que notre société chorale a 
souci de la place distinguée qu'elle occupe dans 
la grande phalange des orphéons. 

Plus n'est besoin de dire avec quelle voix 
sympathique, M. Pezet interprète les plus 
grands morceaux du répertoire ; c'est ainsi 
que, dans l'air de la Pâque de la Juive, il 
a mérité des chaleureux applaudissements. 

MM. Lacoste, Rollès, Villier, Cubaynes, sont 
des solistes remarquables à plus d'un titre et le 
duo des Puritains, la Chanson napolitaine, 
Bientôt, Printemps bien-aimé, ont affirmé 
une fois de plus leurs sérieuses aptitudes. 

Un lauréat du Conservatoire, M. Clamens, 
avait bien voulu prêter son concours à cette fête. 
La clarinette n'a plus de secrets pour lui ; à 
deux reprisesson doigté brillant, quisejoue des 
plus grandes difficultés, lui a valu des accla-
mations bien flatteuses. 

Ajoutons que Mme Combes avec sa bonne 
grâce habituelle et le talent que chacun lui con-
naît, avait bien voulu tenir le piano d'accom-
pagnement. 

On nons écrit de Castelnau : 

M. le directeur des Frères de l'Ecole chré-
tienne de Casteluau-de-Montratier, frère Jédul-
phin, (l'auteur de Y Allas cantonal du Lot), 
a présenté deux de ses élèves à Cahors, M. 
Bort et M. Laviale, pour l'obtention du certi-
ficat d'études. Us ont été reçus premiers. Ce 
brillant succès est la récompense bien méritée 
de sa haute intelligence et du soin qu'il prend 
des enfants qui lui sont confiés. 

On nous écrit de Gramat : 

La paroisse de Thégra vient de clôturer digne-
ment sa station du jubilé. Toujours plein de 
sollicitude pour les fidèles qu'il administre depuis 
plus de 35 ans avec tant de zèle et de dévoue-
ment, le vénérable curé de Thégra avait appelé 
pour prêcher cette station, un des RR. PP. ca-
pucins de la maison de Cahors. La parole claire, 
concise et en même temps si persuasive du P. 
Antonin a produit des fruits admirables ; malgré 
les travaux urgents de la saison, une foute nom-
breuse se pressait soir et matin autour de la 
chaire de vérité. Dimanche, 6 du courant, la 
population presque tome entière, s'agenouillait 
à la Sainte Table pour recevoir le pain de vie. 

Le Père Antonin a eu I heureuse inspiration 
de clôturer la mission du jubilé par une pro-
cession à l'antique et vénéré sanctuaire de N-D. 
de Rocamadour. Plus de trois cents pèlerins ont 

répondu à son appel et malgré la distance 
gré la chaleur du jour, ont fait à pied k\t-
de Thégra à Rocamadour. Nul ne songeai 
se plaindre de la distance et de la chaleur '5 

voyant son pasteur à la tête de la processif)611 

et le vénérable religieux, pieds nus dans 5°' 

grossières sandales, accablé sous le poids rj
e s

es 

lourd vêlement de bure, donner à tous l'exemQ 

pie d'une ardeur que rien ne rebute ; et chacn 
se disait en le voyant braver vaillamment i" 
fatigue el le chaud : 

Quels sont donc ces hommes qui, eux coturn 
nous, ont une famille et qui ont tout quiuj8 

père, mère, foyer chéri de la maison nat^' 
richesse, illusion de l'avenir, pour s'en a 
pieds nus, tête nue, la corde aux reins 
long du chemin de la vie. Qui sont-ils ?' 
sont les semeurs de la parole divine. Que cher, 
chent-ils ? La terre ne leur suffit pas. 

SOCIÉTÉ DES ETUDES DU LOT. 

Dimanche dernier a eu lieu dans la salle des 
Assises du palais de justice la séance solennelle 
tenue par la Société desEtuies du Lot, à l'occa-
sion du concours de 1875. 

La salle était pleine de dames aux 
du meilleur goût et offrait un charmant 
d'œjl. 

Autour de M. le Maire qui présidait, avaient 
pris place sur l'estrade, M. Derruppé, vicaire-
général, M. le secrétaire-général de la préfet, 
lure, M. le vice-président du tribunal civil, jt 
le lieutenant-colonel du 7e de ligne, M. le pro-
viseur du lycée et M. Dangé d'Orsay, directeur 
trimestriel de la Société. 

Mgr l'Evêque de Cahors, président d'honnem 
de la Société, M. le Préfet du Lot, M. le Prési-
dent du tribunal civil, M, l'Inspecteur d'Acadé-
mie avaient exprimé leurs regrets d9 ne pouvoir 
assister à la séance. 

On remarquait sur l'estrade, M. le sous-inten-
dant militaire, M. le comte de Lacoste, tréso-
rier-payeur général, les ingénieurs en chef, les 
directeurs des principales administrations, le 
président du tribunal de commerce, le doyen 
du Chapitre, plusieurs membres du clergé, le 
commandant du dépôt de recrutement, etc., etc, 

La fanfare des Carmes avait été mise gra-
cieusement par M. le supérieur à la disposition 
de la Société, et sous l'habile direction âe M. 
Heng, elle a rehaussé l'éclat de cette fête litté-
raire. 

La séance s'est ouverte à 4 heures et quel-
ques minutes par un discours de M. Dangé 
d'Orsay. M. le directeur trimestriel a dit en 
fort bons termes quel but se propose la Société. 

M. Paul Cangardel a pris ensuite la parole 
et, dans une rapide allocution, a remercié 
et félicite la Société de ce qu'elle avait déjà fait, 
surtout de sa participation active à la confection 
du catalogue de la Biblothéqoe et à l'établisse-
ment du musée. M. le maire a ajouté qu'il vou-
drait voir la Société entrer dans la voie des con-
férences populaires dans un but de fraternité 
chrétienne. 

Ces deux discours ont été fort applaudis. 
M. Baudel secrétaire-général, a lu ensuite 

son rapport sur le concours. Quoique asseï 
étendu, ce travail a été écouté avec attention el 
intérêt. M. Baudel avait eu soin de le varier pi' 
quelques citations fort bien choisies. Il a exposé 
avec beaucoup de franchise, quelques-uns dirooj 
avec un peu de sévérité, les divers motifs 5111 

ont guidé les commissions dans les chois M 
lauréats. Mais il devait la vérité aux auteurs ^ 
au public, et nous ajouterons que cette lw 
chise a été bien goûtée. Les applaudissent5 

qui l'ont plusieurs fois interrompu, lui ont 
prouvé qu'il touchait juste. D'ailleurs connus 
rapporteur, il n'a pas donné ses appréciatif115 

personnelles, il n'a été que l'écho fidèle des 
commissions du concours. Les hommes érudits 
et compétents, qui liront le rapport de M. Bau-
del, ne pourront manquer d'y reconnaître l *u' 
vre d'un écrivain et d'un littérateur. 

Après le rapport, il a été donné lecture des 
pièces de vers couronnées. Deux lauréats sool 
venus eux-mêmes réciter leur œuvre. M. Cas* 
tela a été fort applaudi, mais le héros de 1

J 

journée a été l'abbé Hérétié avec sa fable : W 
Froumalsé. 

La distribution des médailles a couronné celW 
solennité littéraire. 

Commencée à 4 heures 1|4, la séance 
était terminée à 5 heures 3|4. L'impression g^' 
nérale a été excellente ; on a reconnu que I* 
Société des Eludes est sérieuse et apn" 
rendre de grands services au pays, et nons soin" 
mes l'interprète du sentiment public en exprl" 
mant le désir que cette fête de l'intelligence sfl 

renouvelle tons les ans. 
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Concours de 1895. 

OUVRAGES COURONNÉS 

POÉSIE FRANÇAISE 

le Sua^e (élégie), par M. Godefring, de Nancy, a obtenu une médaille 
d'argent. 
Cerf-Volant (fable), par Mademoiselle Félicie Pister, de Nancy, a obtenu 
une médaille de bronze. 
premières Neiges (élégie), par M. Delphis de la Cour, de Loches, ont 

obtenu une mention honorable. 
POÉSIE PATOISE 

lo Mèro obondounado (élégie), par M. Leyris, d'Alais, a obtenu une médaille 
d'argent. 

odelpoun (ballade), par M. Castela, de Montauban, a obtenu une r„ Ttierio aei pvun \ 
La f Sille d'argent 

Wrou)no.tsê (fable), par M. l'abbé Hérétié, curé de la Madelaine, a 
médaille 

obtenu une médaille de bronze. 
,
 Q

galiço de fenno (conte), par M. l'abbé Layral, du Bourg, a obtenu une 
meotioi honorable. 

MÉMOIRES SCIENTIFIQUES, ESSAIS LITTÉRAIRES, BIOGRAPHIES 

la Notice sur Jean Calmon, par M. le Dr Vidaillet, de Nérac, a obtenu 
une médaille d'argent. 

les Recherches sur saint Amadour, par M. l'abbé Lacarrière, curé de 
Creysse, ont obtenu une médaille d'argent. 

l'Étude sur Émile Dufour, par M. Ch. Deloncle, a obtenu une médaille 
de bronze. 

les Souvenirs de ma grand'mère, par M. F. Maratuech, de Ferrières, ont 
obtenu une médaille de bronze. 

MONOGRAPHIES COMMUNALES 

la Monographie de Sérignac, par M. Daymard, ingénieur civil, a obtenu 
une médaille de Vermeil. 

la Monographie de Saint-Cirq-Lapopie, par M. Dois, notaire, a obtenu 
une médaille de vermeil. 

Ditcours prononcé par M. DANGÉ D'ORSAY, directeur trimestriel 
de la Société. 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chargé, en qualité de président de la commission d'examen instituée par 
la Société des Etudes du Lot, de porter la parole au commencement de cette 
séance solennelle, je ne me dissimule pas que je dois uniquement cet honneur 
au privilège de l'âge ; qu'il me soit donc permis de laisser à des personnes 
plus versées dans la littérature, les sciences et les arts, le soin de vous 
entretenir de ces admirables fruits de la civilisation, qui trouveront toujours 
dans notre sol de France assez de sucs pour pouvoir se développer, malgré 
les plus funestes bouleversements, au point de n'avoir à craindre la compa-
raison avec les produits intellectuels d'aucune autre nation. 

Ces réserves faites, je suis heureux d'être auprès de M. Paul Cangardel, 
maire de Cahors, l'organe des sentiments de reconnaissance de la Société des 
Etudes pour l'intérêt qu'il a toujours porté à nos travaux et pour la preuve 
qu'il a bien voulu en donner, en acceptant la présidence de cette réunion. 
Non content de nous encourager par de nombreux témoignages de sympathie, 
M. le Maire a mis à notre disposition, dans la Maison Commune, un local 
pour nos séances hebdomadaires, et son désir de venir en aide à notre mo-
deste situation financière, ne s'est arrêté que devant les impérieuses nécessités 
du budget communal. 

Notre local ordinaire étant bien loin d'être suffisant pour la nombreuse 
assemblée sur laquelle nons avons osé compter, M. le Président du tribunal 
civil de Cahors voudra bien également agréer nos sincères remerciements 
pour l'hospitalité qu'il nous a si gracieusement accordée dans cette salle des 
Assises. Ce sera la seconde fois que l'écho de nos paisibles débats frappera 
ces murs accoutumés à répercuter les accents de l'accusation, ceux de la 
défense et les sévères et quelquefois terribles sentences de la Justice. 

Notre Société a contracté aussi une forte dette de gratitude envers 
MM. les membres du Clergé, de l'Université, de la Magistrature, des Ponts 
et Chaussées et autres personnes savantes et lettrées, tous choisis hors de 
son sein, qui ont bien voulu se joindre à elle pour compléter le Jury d'exa-
men, et qui leur ont apporté le précieux secours de leur haute compétence 
dans les matières traitées. 

M. le Secrétaire général de la Société viendra, tout à l'heure, rendre 
compte à l'Assemblée du résultat des jugements portés par notre commission 
spéciale sur les œuvres présentées au concours. Je ne crois pas empiéter sur 
la mission de M. le Rapporteur, en faisant remarquer que notre jury d'exa-
men, s'inspirant en cela des clauses de nos statuts, a dû, quelles qu'en puissent 
être d'ailleurs les qualités littéraires, écarter du concours toute œuvre qui 
Mirait pu donner lieu à discussion politique ou religieuse. Les fruits que nous 
cultivons dans le cercle^que nous nous sommes tracé, ne peuvent, comme 
ceux de la terre, mûrir que dans un milieu tranquille : prenant pour guide 
cette vérité, à la lueur de laquelle nous sommes certains de ne perdre jamais 
de vue le but que nous nous sommes proposé d'atteindre, nous nous appli-
quons avec le soin le plus scrupuleux à éviter tout ce qui pourrait jeter le 
moindre grain de sable dans les rouages si compliqués et surtout si délicats 
<k la machine sociale. Assez de sujets s'offrent à nos recherches et à nos 
^editations dans l'histoire, jusqu'à ce jour si imparfaitement connue, de notre 

Partement ; nous y trouverons, si nous le voulons bien, une mine inépui-
sable d'études, dans laquelle nous serons comme abrités contre les passions 

J°ur. Le Quercy qui ne pouvait être parcouru, il y a encore peu de temps, 
lau prix des plus grandes fatigues et de périls de toute espèce, est 

!^!Ur<*'llu* sillonné en tous sens par de nombreuses voies de communication; 
en vue de faciliter les opérations commerciales, agricoles et stratégi-

es voies servent aussi de canaux par lesquels la lumière de la science 
se répandre dans les contrées les plus ignorées de la province. Nous 

r°yons donc devoir renouveler l'appel déjà fait aux hommes qui aiment à 
^ccup

er
 \

ems
 i

0
i
s
j
rS) en

 attirant de nouveau leur attention sur l'avantage 
v aurait, au point de vue de l'histoire du pays, laquelle peut jeter 

ques, 
Peut 

^ clartés nouvelles sur l'histoire générale de la France, à explorer non-
des ^ ren^erme certainement de nombreux vestiges du séjour 

races humaines qui ont habité successivement nos contrées, depuis 
^^"e des Troglodytes, nos sauvages ancêtres, jusqu'à celle de l'extinc-

« vente chez tous les libraires de Cahors. — Prix i fr. 

tion du régime féodal, mais aussi les divers dépôts d'archives seigneuriales 
ou communales qui gisent, à n'en pas douter, dans quelques réduits pous-
siéreux, où l'indifférence et peut-être l'oubli laisse la dent brutale du temps 
leur enlever chaque jour un précieux lambeau. Pour ne citer qu'un exem-
ple, la mémoire de la puissante abbaye de Marcilhac-du-Lot, semble avoir 
été ensevelie sous les ruines de son monastère ; à peine connaît-on quel-
ques faits qui la concernent, découverts dans des chartes retrouvées par 
hasard ; à peine quelques personnes savent-elles que ses archives existent 
et sont je n'ose dire déposées à Larnagol. Quel est l'heureux à qui il sera 
donné de compulser ces documents poudreux et d'eu exhumer des faits 
oubliés, destinés peut-être à ,éclairer certaines parties obscures de l'histoire 
de notre province ? 

Mais notre appel a déjà été entendu; parmi les hommes instruits qui ont 
pris naissance ou qui se sont fixés dans le département, on n'en trouverait 
sans doute aucun qui ne voulût contribuer à remettre en pleine lumière, 
les faits échappés à l'histoire et qui seraient de nature à augmenter l'illus-
tration de son pays natal ou d'adoption. La patrie de Jean XXII, de Clément 
Marot et de Galiot de Ginouilhac, le vieux Quercy où fiorissait jadis une 
Académie savante et renommée, est à la veille de rattacher la chaîne des 
siècles passés à celle du siècle présent, et tend à se replacer au rang que 
semble lui assigner le génie de ses habitants, dans les sciences, la littérature 
et les arts. 

Il est arrivé à quelques uns d'entre nous, visitant à Paris l'exposition 
universelle de 1867, de s'arrêter devant un tableau synoptique représentant 
le degré d'instruction de chacun de nos départements et d'y remarquer que 
la surface de celui du Lot, qu'on me pardonne de le rappeler, était teintée 
en noir, tandis que celle de plusieurs autres se pavanait dans sa blancheur. 
Notre Société a compris que l'heure était sonnée d'effacer cette couleur 
sombre et triste ; elle a voulu joindre ses efforts à ceux des maîtres dispen-
sateurs du savoir et, sans se laisser intimider par la conscience qu'elle avait 
de sa faiblesse, se heurtant, sans se rebuter, aux difficultés inséparables 
d'une première installation, mais forte de l'espoir que l'appui de tous les 
hommes intelligents du pays ne lui faillira pas dans sa mission patriotique, 
elle s'est mise, pleine de résolution et de dévouement, à la tête du mouve-
ment pacifique qui semblait déjà s'accentuer. Aujourd'hui l'élan est donné. 
Déjà l'ensemble des travaux que nous avons eus à examiner, embrasse une 
plus grande variété d'objets et les concurrents sont plus nombreux qu'en 
1873, année de notre première séance publique, qui a été présidée, comme 
à titre d'inauguration, par Sa Grandeur Mgr Grimardias, notre vénéré 
Président d'honneur, dont nous regrettons si profondément l'absence. 
Alors nous ne faisions que de naître, mais si nous ne sommes pas 
encore sortis de l'enfance, nous aimons à espérer qu'on reconnaîtra du 
moins que nous commençons à marcher. Puisse notre jeune Société grandir 
et prospérer ; puisse-t-elle grouper autour d'elle, tout ce que le département 
renferme d'hommes instruits, éclairés et laborieux ; puisse-t-elle se glorifier 
de leur gloire et contribuer à l'augmenter, de même que deux foyers ardents 
se renvoyant la chaleur l'un à l'autre, produisent les effets de lumière les plus 
puissants. 

Discours de M. Paul CANGARDEL, Maire de Cahors. 

MESSIEURS, 

C'est un heureux augure pour notre cité — que de voir votre phalange, 
chaque jour plus nombreuse, se dévouer à une de ces tâches collectives et 
suivies qui ennoblissent l'existence des associations scientifiques, — et, à la 
faveur de travaux poursuivis en commun, faire éclore et révéler des talents 
qui fussent peut-être demeurés assoupis pour jamais dans l'isolement. 

Votre digne et si sympathique Directeur vous retraçait tout à l'heure en 
termes choisis le champ immense que le Quercy d'autrefois présente à vos 
investigations. Permettez-moi, Messieurs, de vous affirmer d'une voix moins 
autorisée sans doute, mais aussi convaincue que la sienne, que le Quercy 
d'aujourd'hui vous offre la matière d'une œuvre plus enviable encore. 

Vous êtes destinés, — à n'en pas douter, — à exercer une influence pro-
fonde sur le génie de notre province. Vous l'avez transformé déjà, en le 
disciplinant ; et certes, les travaux que vous avez distingués dans ce concours 
témoignent que s'il a acquis un poli et un brillant qu'il n'avait pas, ce n'est 
pas au détriment de ses qualités originales et natives. 

Vous ne bornerez pas cependant votre idéal, Messieurs, à ces soins de 
haute culture intellectuelle, — sorte de privilège exclusif de ces gens de 
loisir, que l'on a pu nommer par une expression demeurée célèbre : les 
« couches sociales » supérieures. 

Vous songerez aux parties plus humbles de l'humanité, — et demeurant 
toujours dans le domaine des lettres, des sciences et des arts, vous ferez de 
la fraternité à votre manière; mais vous ne voudrez pas qu'on puisse la 
qualifier d'une autre épithète que de celle de chrétienne. 

Vous irez donc à eux ; vous les ferez participer à vos connaissances, qui, 
chaque jour augmentées, — font le charme de votre vie. Et en élevant leur 
cœur autant que leur esprit, — vous travaillerez à rapprocher deux classes 
qui ont peut-être trop appris à mal se connaître. 

Èt combien ce temps serait précieusement employé pour vous-mêmes, 
Messieurs ! Quel contrôle .pour vos propres travaux ! « Il n'y a pas, en effet, 
s> de pratique au monde, — a dit un maître, — qui serve plus merveilleuse-
» ment à consolider le résultat de son propre acquis, que les conférences .. » 
populaires. 

Seraient-ce là, Messieurs, des nouveautés trop audacieuses, —ou bien cette 
entreprise ne saurait-elle entrer dans le cadre des travaux de la Société des 
Études ? 

Ou je me trompe fort, Messieurs, — ou vous avez déjà singulièrement 
incliné dans cette direction. 

N'avait-elle pas, en effet, en vue l'intérêt du grand nombre, votre com-
mission, lorsqu'elle dressait, au prix d'un zèle si dévoué et de tant de 
labeurs, le Catalogue qui assure désormais l'accès de la Bibliothèque com-
munale. — Pour qui ce Musée dont le simulacre était relégué dans les 
combles du lycée, mais que vous avez à vrai dire créé de toutes pièces, et 
qui compte déjà plusieurs œuvres importantes. 

Enfin, Messieurs, qui ne peut tirer profit de votre éloquent exemple de 
chaque jour? 

Des hommes de tout âgé, qui se réunissent dans une même pensée de paix 
et d'avancement intellectuel, à l'heure des conversations stériles, des 
discussions qui passionnent et qui divisent... quelle puissance n'a pas l'exemple 
parti d'une telle réunion, dirigée par votre président de la commission 
d'examen, acquis depuis si longtemps à notre cité, — qui est comme un 
modèle vivant de vertu sociable et de philosophie pratique; — par un 
secrétaire général, travailleur infatigable, profond et si modeste érudit ? 

Après cela, Messieurs, est-il possible qu'un maire, tenu par d'accablantes 
charges, à l'écart de votre Société, et des questions qu'elle soulève, — et 
auquel vous avez bien voulu cependant faire l'honneur de l'appeler aujour-
d'hui dans votre sein ; — qu'un maire surtout, — gardien par dessus toute 
chose de l'intérêt moral de ses administrés, — puisse accepter la reconnais-
sance de la Société des Etudes, dont l'honorable Monsieur d'Orsay parlait 
tout à l'heure ? — Et ne doit-il pas au contraire se dire profondément votre 
obligé ? 

{La suite au prochain numéro). 

Dernières nouvelles 

Paris, 13 juin, 8 h. 15, soir. 

La revue annuelle de Longcliamps a été très 
brillante. À trois heures, des salves d'artille-
rie ont annoncé l'arrivée du maréchal de Mac-
Mahon qui a passé devant le front des troupes 
et s'est porté ensuite au milieu de la plaine de 
Longcliamps, entouré d'un nombreux état-
major où figuraient M. de Cissey, M. de Lad-
mirault, M. le duc de Nemours, de nombreux 
officiers généraux français, et tous les attachés 
militaires des ambassades et des légations étran-
gères en grand uniforme. 

Les troupes ont défilé dans un ordre excel-
lent. Le bataillon de Saint-Cyr, les gendarmes, 
l'infanterie de marine, les chasseurs à pied, 
l'artillerie, les cuirassiers ont été particulière-
ment acclamés par la foule. Les députés don-
naient le signal des applaudissements. 

Le défilé a été terminé à cinq heures. M. 
de Mac-Mahon est venu devant la tribune du 
président de l'Assemblée nationale. Il a salué 
la foule qui, de son cgté, le saluait avec res-
pect en l'acclamant. 

Le chef de l'Etat a été reconduit par tout 
l'état-major jusqu'à la porte de Boulogne où 
il a remercié les officiers étrangers. 

La foule était immense. Le corps diploma-
tique fort nombreux, et des notabilités de 
tout ordre assistaient à la revue. 

Le temps a été favorable pendant cette so-
lennité militaire; au retour, il est tombé une 
grande pluie, 

Une dépêche de Constantinople dément la 
présence d'une escadre turque dans les eaux 
grecques, annoncée par le Daily News. 

La seule escadre qui se trouve dans les eaux 
grecques est française ; elle est actuellement au 
Pirée. 

Toutefois les nouvelles de Grèce ont un ca-
ractère assez révolutionnaire. Déjà les journaux 
de Vienne ont annoncé comme un fait accompli 
l'abdication du roi Georges. Il y a là exagération. 
On ne saurait contester cependant la gravité de 
la situation à laquelle le roi essaie d9 tenir tête. 
Le grand-duc Constantin, père de la reine Olga, 
aurait fait dire à Saint-Pétersbourg des prières 
publiques auxquelles se serait associée la colonie 
grecque pour appeler la protection du Ciel sur 
les jeunes souverains qui régnent à Athènes. 

Dépêches Télégraphiques 

Versailles, 14 juin, soir. 
Mgr Dupanloup terminera son discours sur 

la collation des grades. On pense que le vote 
aura lieu à la fin de la séance. Dans cette pré-
vision, des lettres d'avis ont été envoyées par 
les bureaux des diverses fractions parlementaires 
pour engager les députés à être exacts. 

Versailles, 14 juin, soir. 
D'après un travail très-soigneusement fait, 

l'Assemblée serait partagée exactement par moi-
tié, à 2 ou 3 voix près, sur la question du scru-
tin d'arrondissement. 

Bourse de Paris. 

Paris, 15 juin 1875. 

Rente 3 p. »/„ 64,75 
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tébrés, par M. W. B. Carpenter. — La philosophie 
contemporaine en Angleterre, M. J. Sully, par M. 
Dumont. — Les flores fossiles aquatiques, d'après 
les travaux de M. Gaston de Saporta. — Association 
américaine pour l'avancement des sciences. — 
L'exposition du Chili. — Bulletin des Sociétés savan-
tes. — Bibliographie : Les conflits de la science et 
de la religion, par Draper. — Chronique scienti-
fique. 
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lonnes. Chaque année de la publication com-
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416 pages. 
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tes questions d'actualité, offre aussi à ses lec-
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aux arts et à l'industrie. 

Sommaire du n° 105. —5 Juin 1875. 
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JOURNAL DE LA FAMILLE, SOCS LA DIRECTION 

DE MME EMMELINE RAYMOND. 

Ce journal, paraissant le samedi de chaque semaine, 
donne par an plus de 2,000 gravures sur bois ; 42 
planches dans lesquelles on trouve plus de 500 mo-
dèles nouveaux de patrons en grandeur naturelle, 
pour vêlements de toutes sortes et de tous les âges ; 
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Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute 
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On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 
à l'ordre de MM. Firmin Didol, frères, fils et Ce, 56, 
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départements. 

Nous engageons nos lecteurs à voir 
aux Annonces la combinaison avantageuse de 
crédit musical et littéraire offert par la maison 
Abel PILON, de Paris 

On demande, des représentants. 

Crédit foncier de France. 
Jirages du 22 pin 1875. 

2ME tirage des obligations communales 4 Je J 
1875 ; — 200,000 fr. de lots. 9 

47E tirage des obligations foncières 4 Jo J 
1863 -. — 200,000 fr. de lots. 

90E tirage des obligations foncières 3 et 4 /0 de 1853 : — 170,000 fr. de lots. " 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
CONSTIPATION, Hémorrhoïdei, ligriim, 
Phf**z5,r. Orammonl, Paris.—B* S,so. Poste a,7j 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

Éviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
fi E H § E 

Exiger le véritable nom 

Pour les extraits et articles non signé; 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

EAUX MINERALES DE HUE RIS 

HOTEL CARBOIS 
A ALVIGNAC, par Cahors (Lot) 

Gare de Rocamadour. — Omnibus à tous les trains. 

FLEURS ARTIFICIELLES. 

L'HOTEL CARBOIS, le premier que l'on trouve en arrivant de Rocamadour à 
Alviguac, jouit d'une réputation justement méritée. Enfin, à la modicité se 
joint un avantage inappréciable, qui rend peu dispendieux le séjoor a Alvignac. 

Les voyageurs qui logent à l'HOTEL CARBOIS, ont l'avantage d'avoir le 
médecin des Eaux, dans l'Hôtel même. 

Pour retenir une ou plusieurs ehambres, écrire à M. Carbois, à 
Alvignac, par Gramat (Lot). 

Glacière Cadurcienne 
GLACES DE NORWÈGE 
MM. les Limonadiers sont prévenus qu'ils trouveront chez M. Salomon, 

au Grand Café Divan, DE LA GLACE DE NORWÈGE, 1ER choix, non 
brisée et par blocs de 50 à 200 kilogrammes. 

Le grand approvisionnement qu'il a pu faire lui permet de livrer de la belle 
Glace à des prix très-modérés. 

Expéditions 

EN VENTE 
Chez M. J.-D. Crayssac, libraire 

Jean XXII et la Pologne 
ETUDE HISTORIQUE DU XIVe SIÈCLE 

par M. J. BIALINOWSKI, professeur de langues vivantes au Lycée de Cahors. 

Prix : 30 centimes 

FLEURISTE A CAHORS 

Magasin maison IZARIV, juge, boulevard 
Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et deSt-Sacremenls. 
Garnitures d'autel or. Fournitures pour 
fleurs ; Globes garnis et non garnis ; 
Couronnes nuptiales ; Couronnes mor-
tuaires; Papiers de toute couleur. 

Grand assortiment de Vases en porce-
laine et Flambeaux. Sujets religieux 

Bouquets pour Fêtes votives; Lanternes 
vénitiennes; Feux d'artifice. 

A VENDRE 
Pour cause de Décès 

Une bonne ETUDE DHUISS1ER, 
près le Tribunal de Cahors, rési-
dence à Lalbenque. 

S'adresser à Madame veuve CossÉ, 
à Lalbenque. 

AVIS 
Oo demande à céder un Maga-

sin de Mercerie et de Mo-
des, très bien placé, dans la ville 
de Montauban. Position assurée. 

Toutes facilités pour le paiement. 
S'adresser à Me Capelle, notaire à 

Montauban. 

AVIS. 
On demande a acheter une Pro-

priété. S'adresser à M. VINCENS, 

pépiniériste à Cahors. 

LE LAIT ANTÉPHÉLIQUE^ 
pur ou coupé d'eau dissipa 

ROUSSEURS, HALE 
MASQUE DE GROSSESSE 

0
 ROUGEURS, TEINT COUPEROSÉ

 0 % PEAU FARINEUSE 
V BOUTONS, RIDES , 

^ GERÇURES «o^f* 

Chez les Pharmaciens et Coiffeurs. 

A VENDRE 
UNE VOITURE 

AVIS 

R R AJDRAL 

A l[honneur de prévenir ses clients 
qu'elle vient de reprendre l'ancienne 
Auberge de Mme yve Lafon, rue du 
Lycée, et qu'elle continuera comme par 
le passé à contenter sa clientèle. 

On trouvera chez elle : chevaux, 
et voitures à volonté. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

dite Américaine 

S'adresser à la Gendarmerie, à 
Cahors. 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

PILULES DUR0Y A L'EXTRAIT DE SÂNG 
Ces pilules sont le meilleur des fortifiants et le meilleur des reconstituants. 

Remplacent, avec supériorité, tous les ferrugineux, les phosphates, la pepsine, 
la viande crue, le quinquina, etc. — 4 fr. le flacon de 100 pilules dragéifiées, 
agréables et inaltérables. — Chez l'inventeur, M. DUROY. pharm., lauréat de 
flnstitut. 10, rue du Faubourg-Montmartre, Paris,, et dans les principale! 
pharmacies.—Envoi franco de prospectus sur demande. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel. 

L'ABEILLE 
SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 1856 au capital de huit millions 

ED la seule aimée 1872, elle a garanti près de 200 millions et a payé 
à 6,600 sinistrés, plus de 3 millions 

Pour ne pas s'exposer à des mécomptes, on doit bien se garder de confon-
dre les Assurances à primes fixes avec les Assurances mutuelles. Dans 
l'Assurance à primes fixes l'assuré a la certitude d'être intégrale-
ment indemnisé des pertes constatées. 

Pour connaître les conditions de l'assurance, s'adresser à M. CARRI0L, 
Agent général à Cahors, rue Si-James. — Agents particuliers dans touj les 
cantons de l'arrondissement. 

L'Abeille, Compagnie d'Assurances h primes fixes contre l'Incendie. 

Garantie : 27 millions -— Capital social : 12 millions — Primes en 
portefeuille : 15 millions 

CINQ FRANGSaVH MOIS 
JUSQU'A OEVT FRAXCS D'ACQII.SITIOX 

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois. 
En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tou» les quatre mois, 

pour un achat de cent francs et au-dessous. 

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL 
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris 

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE 

Concile œcuménique de Rome, splen-
dides illustrations en chromo, véritable mo-
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et 
de l'Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr. 

Payables 50 francs par trimestre. 
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme 

Natalis, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures sur acier. 90 fr. 

Vie de la très-sainte Vierge, par Le Mul-
lier, 2 vol. in-8° raisin, illustres sur acier. 
Prix des 2 vol. 25 fr. 

La Sainte Eible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. Î00 fr. 

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr. 

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr. 

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr. 

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr. 

Géographie. Dernière édition, par Malte-
Brun lils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr. 

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr. 
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

«artonnés. 390 fr. 

POUGET. Des Droit» et des obligation! 
des divers négociants et commissionnai-
res, 4 vol. in-8°. 32 fr. 

PELOUZE et FREMY. Traité de ohimi» 
générale, analytique, industrielle et agri-
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr. 

BREHM. La vie des animaux, illustré» 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr. 

L'Ecole normale, journal d'éducation et 
d'instruction, bibliothèque de l'enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr. 

BALZAC. Seule édition complète, nouvella 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. 180 ff. 

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrée», 
9 gros vol. in-8» jésus. 100 ff. 

MUSSET (Alfred de). Œuvres complète», 
grande édition, avec illustrations de Bida. 
10 magnifiques vol. in-8°. 80 fr. 

La famille d'Orléans, magnifique volume 
in-folio avec introduction historique par Julei 
Janin, les titres et les armes ea chromo, et 
tous les portraits, biographies et autographe» 
de chacun des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr. 

OUVRAGES SI MM. MICHEL LÉVT FRÈRES, DENTO, AMYOT, LEMERRB, ETC. 

CIGÉU1T MUSICAL 
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvre» mu»i-

eales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Morceaux détachés d'Opéras, 
Musique religieuse, etc. 

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'e»t-à-dire qu'un mor-
eeau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite »ur 
les catalogues. 

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moschele», 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr-

Enuoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Littérature, 
les Romans et ouvrages divert et le Catalogue spécial de Musique. 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ee jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811-

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 


